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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 34, insérer l’alinéa suivant :

« Une attention particulière sera portée aux militaires en reconversion par la mise en place d’un 
bilan de compétences personnalisé et des aides à la formation. » 
 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La diversité des contrats professionnels proposés aux membres du corps militaire fait que de 
nombreux militaires quittent l'armée avant de pouvoir prétendre à leur retraite pour travailler dans le 
civil. À ce titre, il est nécessaire de mieux accompagner les militaires - dont certains sont parfois 
jeunes - dans leur reconversion professionnelle en proposant un bilan de compétences personnalisé 
et un accès renforcé à la formation. 


